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GST/SVS-Bulletin 9/2001

Gesellschaft Schweizerischer Tierärzte
So ciete des Veterinaires Suisses

Offizielle Mitteilungen/Communications officielles

Anmeldung neuer Mitglieder Demandes d'admission

Folgende Tierärztinnen undTierärzte möchten der Les veterinaires ci-apres font acte de candidature ä

GST beitreten: la SVS:

• Bühlmann Susanne, med. vet., Neptunstrasse 87,8032 Zürich
• Koch Caroline, med. vet.,Aarauerstrasse 28,5734 Reinach

• Polikowski Flavia, med. vet., Im Ebnet 11,8800Thalwil
• Ros Alexandra, med. vet., Starengasse 5,8052 Zürich
• Schreve Fiona, med.vet., 6, ch. de la Fontaine, 1291 Commugny
• Stäbler Sandra, med. vet., Kirchenackerweg 7,8050 Zürich
• Trachsel Daniela, med. vet., Zwyssigstrasse 40,3007 Bern

Einsprachen gemäss Artikel 6 der GST-Statuten Les oppositions doivent etre transmises au Secretariat

sind innerhalb von 30 Tagen der Geschäftsstelle delaSVSdansles30jours, conformement ä Particle

einzureichen. Nach Ablauf dieser Frist werden die 6 des Statuts. Apres expiration de ce delai et sans avis

Kandidatinnen automatisch als Mitglieder aufge- contraire, les candidats/tes sont alors membres.

nommen.
Der Vorstand der GST Le Comite de la SRS

Neue Studentenmitgliedschaften

Folgende Studierende der Veterinärmedizin wurden

neu als Gastmitglieder der GST aufgenommen:

Nouveaux membres-etudiants

Les etudiants en medecine-veterinaire suivants ont

ete admis en tant que membres-hotes de la SVS:

• Suppiger Daniel, cand. med. vet., Seebahnstrasse 199,8004 Zürich
• Frey Irene Patricia, cand. med. vet., Haselrainstrasse 7,5024 Küttigen

Totentafel / Deces

• Grauwiler Jules, Dr. med. vet., Niedermatt 445,7317 Wegenstetten, 18. Juni 2001

SchweizerischeVereinigung

für Kleintiermedizin

Anmeldung neuer Mitglieder
Folgende GST-Mitglieder haben sich um die

Mitgliedschaft bei der SVK beworben:

• Martig Sandra, Dr. med. vet., Innerbergstrasse 12,

• Otten Nathalie, Dr med. vet., Rue de la Pereyre,

Einsprachen sind innert 30 Tagen schriftlich dem

Sekretariat der SVK einzureichen.

Prof. Dr. B. Spiess, Sekretär der SVK

Association Suisse pour la medecine

des petits animaux

Demandes d'admission

Les personnes suivantes membres de la SVS font

acte de candidature ä l'ASMPA:

3044 Innerberg

1630 Bulle

Les oppositions doivent etre transmises dans le delai

de 30 jours au Secretariat de l'ASMPA.

Prof. Dr B. Spiess, Secretaire de l'ASMPA
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GST/SVS-Bulletin 9/2001

Proces-verbal de l'Assemblee des delegues du 14 juin
2001,13.30-17.15, Hotel Bern, salle de reunion, Berne

Participants selon liste de presence.

Delegues des sections regionales' 41

Delegues des sections specialisees. 23

Delegues au total. 64

Comite: 5

Invites: 5

Excuses: 12

Proces-verbal: Sonja Holenweger

1. Accueil
Le president le DrAndrea Meisser salue les delegues.

II confirme que l'annee 2000 a ete couronnee de

succes pour la SVS Le nombre de membres a

augmente de 4 % et atteint 2'339 membres.

Quelques etudiants et etudiantes en font partie,

ayant profite de l'ofire pour les jeunes membres

L'augmentation du nombre de membres montre

que la SVS, en s'efFortjant d'optimiser les structures

et les prestations de service de la societe, est sur le

bon chemin

Les feedbacks venant de l'exteneur sont egalement

positifs Le montant de Fr. 250'000.- accorde par
l'OFSP pour retirer et recycler correctement les

medicaments ne pouvant plus etre utilises est un

succes d'actualite.

En revanche, les feedbacks venant de l'interieur
sont differents. Mais le Dr Andrea Meisser apprecie
de se trouver confronte ä la pression permanente
de critiques constructives. Ceci permet de

poursuivre le processus d'optimisation
II encourage les membres ä fonctionner comme
difiuseurs d'mformations. Cela devrait sufiire pour
atteindre tous les collegues et pour les persuader

de l'effet positif de leur organisation professionnelle.

II exphque le processus de restructuration de la

SVS grace au terme de management «Turnaround».

Une restructuration prend du temps et la SVS se

trouve actuellement ä peu pres au milieu d'un

processus qui devrait durer cinq ans. Des

changements personnels sont malheureusement

inevitables pendant cette periode La SVS n'est

pas epargnee • le Dr Olivier Glardon et Christian

Straumann n'ont malheureusement pas pu etre

dissuades dans leur envie de changement. Ces deux

postes sont ä repourvoir. Le Dr Andrea Meisser

prie les personnes presentes de les aider ä chercher

des successeurs.

L'image de la SVS aupres du public se montre aussi

dans l'election du Dr Andrea Meisser au sein du

comite de la FVE (Federation ofVetennarians of
Europe), compose de 5 personnes. La FVE est

l'orgamsation professionnelle faitiere de presque

tous les pays europeens
Ses objectifs sont de promouvoir la medecine

veterinaire resp. la «veterinary pubhc health» dans

les etats qm lui sont attaches.

La FVE possede un bureau ä Bruxelles et a un
acces direct aux commissions concernees de TUE.

La duree du mandat est de deux ans et une
reelection umque est possible

Les avantages d'une representation Suisse dans le

comite de la FVE sont les suivants

* Complement ä la medecine veterinaire offi-
cielle grace ä un acces direct aux commissions

de decision europeennes
* Possibihte de dialogue et echange d'experiences
* Information de premiere mam, amelioration du

Systeme de surveillance de premiere instance
* Networking

La FVE met constamment sur pied de nouveaux

groupes de travail etudiant des themes actuels. Par

ex le Dr Olivier Glardon est depuis plus d'une

annee representant dans le «Education Commitee».

Le Dr Andrea Meisser encourage les membres ä

participer a ces groupes de travail de la FVE, resp

ä s'annoncer aupres de Im en cas d'interet.

On trouve aussi la FVE sur Internet. L'adresse du

site : http://www.fve org.
Le Dr Andrea Meisser clot son discours de

bienvenue par des remerciements en franqais, car

les collegues romands contribuent egalement au

succes de la profession. II remercie entre autres

tous les membres de la SVS de la confiance

accordee et declare l'assemblee des delegues

ouverte

2. Constatation du quorum
Le quorum est constate selon l'art. 29 par. 1 des

Statuts de la SVS.

3. Choix des scrutateurs
Comme scrutateurs sont designes les Dr Susi Geiser

et Etienne Monmn

4. Acceptation de l'ordre du jour
Le Dr Walter Weibel de la Societe des veterinaires

de Suisse centrale GZST soumet deux requetes.

Premierement ll nous rend attentifs au fait
qu'aujourd'hui est un jour fene (Fete-Dieu) et

que deux delegues n'assistent pas ä l'assemblee pour
montrer leur desaccord. II demande que l'assemblee

n'ait plus lieu un jour fene. Deuxiemement, ll
demande a discuter le pomt 13 de l'ordre du jour
(proposition du Dr Martin Seewer) avant que les
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changements du reglement ne soient effectifs.

Le Dr Andrea Meisser s'excuse du choix
malheureux de la date et s'engage ä en ternr compte

pour les procharnes fois.

L'ordre du jour est accepte et Ion du point 13, la

proposition Seewer sera discutee prealablement.

5. Proces-verbal de l'assemblee des

delegues du 09.11.2000 (SAT 1/2001)
Le proces-verbal est accepte ä l'unanimite et la

redactnce est remerciee.

6. Rapport annuel 2000
Le rapport contient mamtenant le chapitre des

representants SVS aupres des autres organisations.

Le Dr Andrea Meisser rend attentif au fait que
86,7 % des nouveaux membres sont des femmes.

Ceci entraine une nouvelle proportion de 69 %

d'hommes contre 31 % de femmes.

Pour la realisation du rapport annuel, ll remercie

Christian Straumann et son equipe Le rapport
annuel est accepte ä l'unanimite.

7. Pertes et profits 2000
Georges Repond exphque les comptes. Dans les

resultats 2000, on trouve dejä les provisions pour
l'mtroduction d'un Systeme de salaires et les couts

engendres par la mise en place de la comptabihte

par l'OGV
Comme le chiffre d'affaires plamfie pour le domame

de 1'assurance-qualite n'a pas pu etre attemt par

manque de ressources personnelles, les revenus

totaux sont d'environ Fr. lOO'OOO.- inferieurs au

budget. Les differences au niveau des Journees

vetermaires sont ä mettre sur le fait que les travaux

ont ete comptabihses comme diminution de revenu

et non comme travail.

Grace ä une facturation de la part des mandataires

et du comite inferieure ä celle budgetee, le budget
« frais de personnel » n'a pas ete completement
utilise

En ce qui concerne les coüts de comptabihte et

d'informatique, le budget a ete depasse. II y a des

frais supplementaires pour les conseils externes,
d'une part pour des prestations du comptable de

l'OGV SVS et d'autre part pour les frais de conseils

juridiques (COMCO et TVA).
Le bilan total s'est eleve par rapport ä l'an passe de

Fr 777'218 ä Fr. 932'192

Comme cela a ete demande, Georges Repond
donne les comptes de pertes et profits separes pour
Vets 2000 et pour le Bureau central. PourVets 2000,
la garantie de deficit n'a pas du etre utihsee.

Le Dr. Simonetta Cator-Rossi,presidente du comite
de gestion, est heureuse de pouvoir clore ces

comptes sur un benefice. Elle recommande de lire

le commentaire concernant les comptes dans le

rapport annuel 2000, dans lequel les differences

sont clairement exphques Au nom de la commission
de gestion, eile demande d'accepter les comptes
annuels 2000.

Le Dr Andrea Meisser remercie la commission de

gestion de la bonne collaboration

Le rapport de l'organe de controle a ete pns en

compte, les pertes et profits sont acceptes ä

l'unanimite et decharge est amsi donnee au comite

8. Plan financier 2002-2005
Georges Repond exphque le plan financier, qui

represente un moyen de travail important pour la

plamfication future.

Le benefice devrait pouvoir etre maintenu ä Fr.

20'000.- pour les annees ä vemr avec la meme

cotisation des membres et sans nouveau projet

important
On souhaite avoir le budget de 1'assurance-qualite

separement lors de l'assemblee des delegues
d'automne.

Le plan financier est accepte ä l'unanimite.

9. Choix de l'organe de revision de
la SVS

Reelection de la Bermsche Treuhand AG comme

organe de revision de la SVS.

10. Comptes 2000 de la fondation
du fonds de secours
Le capital de la fondation du fonds de secours

s'eleve au 31 decembre 2000 ä Fr 203'730.10 La

cote des placements a eu lieu l'apres la valeur

nominale de Fr. 70'000.-. La valeur du cours s'eleve,

selon l'extrait de depot de la Gewerbebank ä

Zurich, ä Fr. 7T882.- au 31.12.2000.

Le montant 2000 a ete accorde comme celui de

1999 au projet REBIAT. Le Dr Josef Zihlmann

l'avait d'ailleurs annonce lors de l'assemblee des

delegues en automne 2000.

Le Dr Andrea Meisser remercie la presidente de la

fondation du fonds de secours, le Dr Katharina

Huter arnsi que le conseil de la fondation pour le

travail accompli

Le rapport de l'organe de controle est pris en

consideration, les comptes sont acceptes ä

l'unanimite et decharge est donnee au conseil de

fondation du fonds de secours ainsi qu'au comite

11. Choix de l'organe de revision de
la fondation du fonds de secours
Reelection de la Bermsche Treuhand AG comme

organe de revision de la fondation du fonds de

secours
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12. Points prioritaires pour la
formation post-grade SVS

Le Dr Rolf Jordi presente en remplacement de

PD Dr Susi Arnold les pnorites de la formation

post-grade.

1.- Changements des habitudes en pratique:
la valeur d'une manifestation devrait pouvoir se

mesurer ä l'effet qu'elle mduit sur le travail

quotidien. En premier lieu, on devrait encourager
les activites qui ont un potentiel evident sur le

changement de comportement et qui peuvent
selon les possibilites etre encouragees par une

supervision.
2.- Formation de base, formation continue et

formation post-grade dans la securite des denrees

alimentaires: soutaen des efforts des sections et des

Instituts dans le sens d'une adaptation des

connaissances des medecins-vetermaires smsses par

rapport ä Celles des praticiens europeens
3.- Sensibilisation pour les problemes
concernant la protection ammale: la formation post-
grade en matiere de protecüon ammale devra etre

completee.

Le Dr Martin Seewer souhaiterait encore savoir si

le Dr Marlene Zahner n'est plus mandataire SVS

pour les questions de protection ammale. Selon

les renseignements du Dr Andrea Meisser, ceci est

en partie vrai. La SVS donnera ä l'avemr des mandats

de services defims assortis de cahiers des charges.

Le Dr Marlene Zahner, presidente de l'association

vetermaire suisse pour la protection des ammaux

supervisera ä l'avemr les projets sur mandat de la

SVS.

L'association vetermaire suisse pour la medecine

comportementale fait une grande pame du travail

elle-meme pour ses diverses mamfestations. Sont-

lls automatiquement soutenus ou doivent-ils

deposer un mandat Le Dr Andrea Meisser

explique que certams domaines feront pendant

une annee l'objet d'une attention particuliere. Cela

ne sigmfie pourtant pas que d'autres manifestations

de formation post-grade ne seront pas soutenues

Les delegues de la Societe des veterinaires suisses

acceptent les points prioritaires de formauon post-

grade proposes par le comite avec une abstention.

13. Reglement sur les competences
financieres et les dedommage-
ments: proposition de M. Seewer
Le comite a, lors de la mise en forme du reglement,

pris en compte la nouvelle repartition du travail

dans le comite amsi que les moyens financiers

reduits. Avec ce nouveau reglement, ll reste encore

une grande partie de travail honorifique.

Le Dr Martin Seewer demande que le president
de la SVS, le Dr Andrea Meisser, re^oive une

majoration de traitement de 10 % retroactivement

sur 2001 II estime qu'apres 5 ans, une augmentation
est souhaitable et que l'mvestissement du Dr
Andrea Meisser vaut davantage qu'un 50 %. De plus,

le Dr Martin Seewer est convaincu par le travail de

lobbying du president.

Le Dr Walter Weibel trouve qu'on ne peut pas

hesiter sur une augmentation. II propose qu'une
telle adaptation soit integree au reglement, par ex.

ä pamr de 3 ans une augmentation de 5 % et des la

5eme annee de 10 %. Cette proposition sera

decidee lors de l'acceptation des modifications du

reglement.

La Societe des veterinaires jurassiens propose une

augmentation pour le Dr Andrea Meisser ä Fr.

75'000.- au lieu d'une augmentation de 10 %.

La requete du Dr Martin Seewer recueille plus de

voix que celle de la Societe des veterinaires

jurassiens.
La propostion du Dr .Martm Seewer est acceptee

avec deux abstentions.

L'association suisse pour la medecme des ruminants

s'oppose ä la proposition du Dr Walter Weibel. lis

estiment que l'on pourrait beneficier d'un bonus

chaque annee, mais que cela ne devrait pas figurer
dans le reglement
La proposition du Dr Walter Weibel (augmentation
des la 3eme annee de 5 % et des la 5eme de 10 %)

est acceptee avec quatre abstentions.

Le Dr Pierre Bonnemain propose que la

remuneration pour les membres du comite ainsi

que pour le president du conseil de l'ordre soit de

Fr. 3'000.- au beu de Fr. 4'000 -.
La proposition du Dr Pierre Bonnemain est re-
fusee.

La proposition du comite de modifier le reglement

(complement selon proposition du Dr Walter

Weibel) est acceptee ä l'unammite.

14. Rapport entre les veterinaires,
l'OGV et les fournisseurs; proposition

de l'association des veterinaires

jurassiens / P. Bonnemain /
R. Equey / E. Chabloz
L'association des veterinaires jurassiens a depose la

proposition suivante : discussion de la raison d'etre

de l'OGV et des rapports futurs entre les

veterinaires, l'OGV et les fourmsseurs.

Le Dr Rene Equey saisit l'occasion, en temps que

president du conseil d'administration de l'OGV et

ä la demande du comite SVS, pour expbquer les

täches et la fonction de l'OGV. Comme l'OGV
est une organisation mdependante, la SVS ne peut

que transmettre plus lom les souhaits et les attentes

envers l'OGV II est done preferable que les sections
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adressent leurs questions directement ä l'OGV
Quelques pomts-cles de l'OGV l'OGV est une

societe par actions independante de la SVS, elle a

ete fondee en 1976 et possede un capital d'acnons

de Fr. 500'000.-. L'adnunistrateur de l'OGV est M.
Alfred Sieber. L'OGV possede une centrale de

facturation pour payer les factures de fourmsseurs

et une centrale de comptabilite pour les praticiens

Depuis le 1 1.2001 elle le fait egalement pour la

SVS. L'OGV possede 710 clients et fait pour un
chiffre d'affaires de factures de 90 millions un chiffre

d'affaires de factoring de 1.5 millions C'est avec ce

montant que les activates commerciales de l'OGV
sont financees Par annee sont accordes 25 ä 30

credits pour des achats de medicaments de jeunes

veterinaires, dont la SVS prend en charge les interets.

A la question « l'OGV doit-il contmuer ä exister »,

on peut repondre sans hesiter par 1'afErmative un

grand nombre d'avantages administratifs et

economiques pour les praticiens et le monde

veterinaire, sans aucun inconvenient Rien que sous

cet angle, ll n'y a meme pas ä discuter de la raison

d'etre de l'OGV D'autre part, l'OGV souhaite se

developper, c.ä.d. qu'il veut s'adapter au marche et

aux souhaits de la pratique C'est pour cette raison

qu'il travaille sur les projets de nouveaux modeles

de distribution (distribution centralisee, portail
Internet, pool de distributeurs etc.) Pour tous ces

projets, ll faut cependant faire attention ä remplir
certames conditions politico-commerciales, afin de

ne pas mettre en danger une collaboration de

longue date entre l'OGV, la SVS et les fourmsseurs,

l'OGV n'a pas ä disposition de gros moyens
financiers lui permettant d'mvestir.

L'escompte est assure par les fourmsseurs, l'OGV
n'a done pas de moyen direct pour influencer quoi

que ce soit, mais a tout de meme essaye de se faire

entendre lors de la suppression partielle de

l'escompte. Pour des raisons jundiques et pohtico-
commerciales, ll ne peut utiliser de conditions de

paiement differentes pour ses fourmsseurs.

Les veterinaires recoivent un bonus sur leurs achats

de medicaments le bonus de base de 1,5 % est

supporte par les fourmsseurs, en accord avec le

contrat. Le bonus complementaire de 0.1 — 0.3 %

est supporte par l'OGV
Les conditions de livraison sont affaire du

proprietaire de cabinet. II est du devoir des

praüciens d'analyser leur politique d'achat et d'agir
de maniere commerciale.

En 1999 une distribution centrale a ete examinee

de fafon serieuse par la SVS et l'OGV Sur la base

des resultats (potentiel de chiffre d'affaires, marge

trop petite, pas d'mteret de la part des fourmsseurs,

la SVS et l'OGV n'etant pas en mesure de mener
ä bien un tel projet), le projet a ete supprime. On

en a parle en son temps dans le Bulletin.

Le Dr Rene Equey expkque la position de l'OGV
en rapport avec les projets restants sur le marche

des medicaments veterinaires. Une collaboration

entre la SVS, l'OGV et les fourmsseurs est

indispensable. Une rupture des structures actuelles

ne peut pas etre acceptee.

Le Dr Rene Equey prie les personnes presentes
de transmettre ces informations aux sections.

Selon le Dr Andrea Meisser a heu chaque annee

une discussion entre l'OGV, le VTG (association

des grossistes en medicaments veterinaires) et la

SVS. Cette discussion sert ä partager les differentes

experiences

15. Requete du VAT concernant les

prix des medicaments et les
contrats entre les branches.
Le Dr. Andres Brandli demande que l'on fasse

attention ä ne pas porter prejudice dans le domame

des marges lie au commerce de medicaments en

rapport avec les contrats de branches. II aimerait
de la transparence sur les marges des prix de vente

et ne souhaite pas qu'on en arrive ä une situation

telle qu'on la rencontre en Allemagne.

Le Dr Richard Weilenmann admet au nom du

comite que ce theme doit etre discute, mais ll trouve

la requete inappropnee. Au point 18 de l'ordre du

jour, un accord de branches sur la surveillance des

troupeaux de betail entre les organisations agricoles

et la SVS et eventuellement l'association Suisse de

medecine du pore (ASMP) sera entre autres

presente en motion
L'ASMP propose de deposer ce projet d'accord

de branches et d'en discuter ä la prochaine
assemblee des delegues.

Au vu de la situation, l'association des veterinaires

argoviens retire sa requete.

16. Conference sur la
Physiotherapie animale
Le Dr Andrea Meisser accueille chaleureusement

Mme Stebler, presidente de l'association suisse pour
la Physiotherapie animale (SVTPT)

Mme Stebler est reconnaissante d'avoir l'oppor-
tunite de presenter son association.

Les membres actifs sont soit des physiotherapeutes

diplomes, soit des veterinaires, ont au moms 2 ans

d'expenence professionnelle, ont suivi le cours de

base de la SVTPT ou d'une institution equivalente

et ont reussi l'examen de la SVTPT.

Les objectifs de l'association sont l'assurance-quahte,

la collaboration avec les veterinaires (pas de

concurrence) et la formation continue des

therapeutes formes.

Pour faire la formation de base, ll faut etre veterinaire
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ou physiotherapeute humain, avoir deux ans

d'experience professionnelle, avoir fait 6 jours de

pratique chez un veterinaire (3 jours chez les gros

et 3 chez les petits arnmaux) et avoir de bonne

connaissances dans l'abord des arnmaux.

La formation de base comporte au total 140 heures

d'enseignement en anatomie, en techniques de

traitement manuelles et ä l'aide d'appareils, en

biomechamque, en observation, en pathologie etc..

ainsi qu'un stage de 3 jours et une observation

avec traitement de 3 cas. L'examen se compose de

90 questions (Multiple Choice) et de deux
observations cliniques avec traitement approprie.

Prevention, problemes musculaires, etats post-

traumatiques et post-chirurgicaux ainsi que
neurologiques sont les champs d'action des

physiotherapeutes pour animaux. Iis ont ä leur

disposition des techniques manuelles et liees ä des

appareils, une therapie active par le mouvement et

peuvent donner des instructions au proprietaire
de 1'animal.

La Physiotherapie pour arnmaux peut assouplir la

musculature tendue, redonner de la souplesse aux

articulations et renforcer la musculature dans des

positions corporelies correctes.

La SVTPT prevoit une bonne collaboration avec

les vetennaires et a mis au point avec ceux-ci une
feuille permettant de referer les cas.

Une liste des physiotherapeutes pour animaux
diplomes est disponible aupres de la SVS.

Le Dr Andrea Meisser remercie Mme Stebler de

ses precisions.

17. Informations
Groupe de travail de la reforme de structure:
3 modeles ont ete mis au point et presentes aux

sections. Le comite se retire du groupe de travail

pour la deuxieme phase. Le nouveau groupe de

travail reprendra les modeles avec un speciahste

externe et presentera ä l'assemblee des delegues

du printemps 2002 un modele qui sera sounns ä

une votation consultative. Le Dr Pochard Weilen-

mann remercie le groupe de travail pour la bonne

collaboration.

Commission de concurrence:

Olivier Flechtner donne un rapide resume de la

situation actuelle.

Assurance-qualite des cabinets:

le resultat de l'enquete a donne une appreciation

positive du semmaire. On souhaite davantage
d'mformations de base. L'assurance-qualite dans la

pratique a pour effet une repartition claire des

competences et une diminution des pertes. Etant

donne que les controles individuels sont d'une

plus grande utilite, il n'y aura pour le moment pas

de controles de groupe. Le 27 juillet 2001, une

seance d'mformations aura heu et fin aoüt 2001

commence le cycle de semmaires suivant. Olivier
Flechtner rappelle que l'assurance-qualite ne juge
pas le veterinaire ou ses prestations de service, mais

le processus de deroulements documentes de fa«;on

transparente.

Vets 2001:

auront lieu au Forum Fribourg du 6 au 8 septembre

2001. Le programme a ete envoye ä tous les membres.

Le Dr Rolf Jordi espere au nom du comite

d'organisation qu'il y aura beaucoup de monde.

Offres de prestations:

ce sujet sera repris plus tard en rapport avec

l'adaptation du reglement FVH.

Programme de legislature:
a ete mis en place et sera presente lors de la

prochame assemblee des delegues.

Lobbying:
le Dr Andrea Meisser explique que le lobbying est

une tentative organisee d'influencer les decideurs.

Pour l'association, une Strategie active est de grande

importance. Le succes du lobbying depend entre

autres de la phase de decision dans laquelle se trouve

le projet, des capacites de lobbying ä disposition,

du reseau de relations utihsables, de l'attitude de

l'opinion publique, du comportement des groupes
d'mterets concurrents et de la similitude de vues

des politiciens et des fonctionnaires sur la doctrine

generale. Les themes de lobbying pour la SVS sont

les medicaments veterinaires, la securite en matiere

de denrees alimentaires, la pratique pour gros

animaux, la production et le devemr de l'ammal.

La modestie, la limitation ä quelques personnes,

un grand besoin d'argent et de temps etc.
mfluencent negativement le succes du lobbying.

Projet de deblaiement des pharmacies

d'ecuries:

rrnse en ordre dans sa lettre du 10 janvier 2001,

l'Office federal de la Sante publique (OFSP) a

publie une liste de medicaments, en particulier le

chloramphenicol, qui seront mterdits des le 15

janvier 2001. C'est pourquoi la SVS a demarre un

projet, avec pour but de mettre en ordre toutes les

pharmacies d'ecurie. Avec l'OFSP, un credit a pour
la premiere fois pu etre trouve pour la reprise des

medicaments mterdits ou perimes. Olivier Flechtner

en profite pour remercier Mme le Dr Judith
Röthlisberger de l'OFSP pour l'excellente
collaboration.

Le Dr Andrea Meisser attire l'attention sur la

presence de la SVS sur Internet et invite les

membres ä consulter le site de la SVS.
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18. Divers
Le Dr Andreas Luginbühl donne des informations

sur le curriculum Oriente sur la pratique. Comme
les facultes « formeraient des veterinaires sans

prendre en compte les attentes des futurs
employeurs », le Dr Andreas Luginbühl a cree un

groupe de travail lors deVets2000. Celui-ci a redige

une requete ä l'intention des facultes. On y
demande, pour les veterinaires praticiens et ce par
le biais des sections specialisees, la creation d'un

acces institutionnalise aux commissions de facultes

responsables du curriculum. Le 21 juin 2001 aura

lieu une premiere seance ä Zurich.

Le comite propose de tenir l'assemblee des

delegues de printemps chaque fois ä un autre
endroit avec un programme pour la soiree. II
demande aux personnes presentes de discuter de

cette proposition avec les sections.

Nouvelle election par le comite : Le Dr Francois

Lmdt a ete elu ä la Commission des AMV et le PD

Dr Mark Suter a ete elu comme successeur du
Prof. Dr Peter Rüsch ä la Fondation Suisse pour les

bourses medico-biologiques.

Alexandra Kohler, premiere apprentie de commerce
ä notre secretariat, a eu le jour precedent son

dernier examen. Son excellent travail de cloture a

ete remis ä tous les delegues. Le Dr Andrea Meisser

remercie Sabine Schläppi Schreiber pour le suivi.

Une nouvelle apprentie de commerce, Daniela

Bienz, commence en aoüt.

Le Dr Andrea Meisser prend conge de Christian

Straumann et le felicite de son travail. Christian
Straumann remercie de la bonne collaboration. Ces

annees lui ont beaucoup plu.

Le Dr Andrea Meisser clot l'assemblee et invite les

personnes presentes ä l'aperitif.

Cloture de l'assemblee des delegues ä 17hl5.

Pour le proces-verbale: Sonja Holenweger

Das DV-Protokoll wird nur in französischer Sprache
veröffentlicht. Sie können die deutsche Version bei
der Geschäftsstelle der GST bestellen oder elektronisch

auf unserer Homepage (www.gstsvs.ch) abrufen
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